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LIENS UTILES 

 

www.philarochefort.net le site de votre Amicale, vous y trouverez les infos concernant 
notre activité…. 

 

www.ffap.net le site de la fédération, informations nationales, timbres, dates d’exposi-
tions, règlement des classes …. 

 

www.gpco.online.fr le site de votre groupement, des infos, la gazette du GPCO en 
ligne…. 

 

http://mondephilatélique.blog.lemonde.fr/ chronique journalière par Pierre Jullien, riche 
en informations sans langue de bois sur notre loisir… 

Comité de rédaction 

 

Raymond Loëdec – Eliane Demergès – Dominique Demergès 
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UN MUR SANS FENETRE 

 

 Chers  adhérents de l’A.P.R., 

 Les circonstances nous placent devant un mur, un mur plein, solide, sans ouver-

ture. 

 La situation sanitaire, que vous connaissez tous, évolue chaque jour, parfois en 

contredisant ce qui était audible la veille.  

 Notre visibilité de l’avenir est totalement obstruée.  Les réunions  sont suppri-

mées, les salles communales interdites d’accès, les déplacements restreints, les ras-

semblements, bourses, congrès, sont suspendus.  

 Jusqu’à quand ? L’Homo Médicus est, lui aussi, dans l’incertitude et le loisir phi-

latélique n’est pas une priorité nationale. 

 Nous avançons au jour le jour, sans certitude. La décision prise aujourd’hui sera-t

-elle  valide  demain ?  La manifestation prévue pour la réouverture du pont transbor-

deur, les 30 et 31 mai 2020 est reportée à 2021. La Fête du Timbre aura peut-être lieu 

en septembre ou octobre, pour les associations qui souhaitent encore l’organiser. 

L’association Philapostel a repoussé son congrès national du 15 au 18 octobre, à LA 

TREMBLADE (Ronce Les Bains). Le congrès du GPCO devrait avoir lieu en Vendée 

les 24/25 octobre. La nationale jeunesse à MOULINS du 30/10 au 1/11 réunira aussi 

les collections adultes polaires, thématiques, histoire postale et traditionnelle, sup-

pléant ainsi Paris Philex qui est annulé. Les autres classes de collections seraient pré-

sentées au salon d’automne à PARIS. 

 Des prévisions qui dépendront de l’évolution de la situation sanitaire.  

 En l’attente, lisez votre gazette et la littérature spécialisée qui vous convient,  

contactez vos relations philatéliques,  redécouvrez vos collections, faites des lots de 

vos « hors sujet » pour la jeunesse, soignez vos rosiers, tomates, kiwis et reprenez le 

temps de faire des compliments à vos êtres chers. Ca rajeunit ! 

 Restons à la maison, confinés, et soyons patients. Amicales salutations et au plai-

sir de se revoir bientôt.  

 Bien à vous       

             Raymond LOËDEC 

EDITO DE NOTRE PRÉSIDENT 
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L’inauguration prévue pour la réouverture du pont transbordeur  
de Martrou à ROCHEFORT les 30 et 31 mai 2020 est annulée. 

 
 
 Il subsiste huit ponts transbordeurs dans le monde, certains en témoignage inactif d’une 
époque révolue, d’autres en activité. C’est le cas du pont transbordeur de Martrou. 
 Les autres ponts transbordeurs sont situés à :  
 - Bilbao (Espagne) 
 - Newport  (Pays de Galles) 
 - Middelsborough  et  Warrington (Angleterre) 
 - Osten et Rendsburg (Allemagne) 
 - Buenos-Aires (Argentine) 
 Le pont transbordeur de Martrou est en service depuis 1900. Inauguré le 29 juillet 
1900, il est l’œuvre de l’architecte Fernand ARNODIN. C’est un ouvrage métallique dont le 
tablier mesure 175,50 m. La hauteur des 4 pylônes est de 66,25 m, la capacité de la nacelle 
est de 14 tonnes.      
 Un pont transbordeur, comme son nom l’indique, transborde d’une rive à l’autre, passa-
gers et véhicules à l’aide d’une nacelle au-dessus de l’eau. 
 Les cérémonies prévues en 2020 sont reportées à 2021. 

 Collection Dominique GIRARD APR    
 
  
 

        Raymond LOËDEC A.P.R. 
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AMICALE PHILATELIQUE ROCHEFORTAISE 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 25/01/2020 
 

Nous nous sommes réunis dans la salle du Cercle Mixte de Rochefort comme l’an dernier, 33 adhé-
rents étaient présents sur 67. 

 
Pouvoirs : Mmes Yasmin CURAUDEAU, Huguette BAUDET, Mrs Pierre LESUR, Louis DAUGE, 

Jean-Louis RAVION, Gérard PETER, Jean-Louis BEREAU. 
 
Le Président déclare ouverte l’assemblée générale à 9 h 50. 
Un moment de recueillement est observé à la mémoire de nos êtres chers et amis disparus. 
 
Le compte-rendu de l’assemblée générale 2019 est soumis à l’approbation des présents. 
Adopté à l’unanimité. 
 
La secrétaire Eliane DEMERGES présente le rapport moral et le compte-rendu d’activités pour 

l’année 2019 ainsi que les prévisions pour 2020, un contact a été pris avec Octobre Rose, nous attendons la 
confirmation de notre présence, nous reverserons la totalité des ventes effectuées le jour de la manifesta-
tion. Inauguration du Pont Transbordeur les 30 et 31 mai. 

Adopté à l’unanimité. 
 
Michel BIBARD présente le rapport du service des circulations, 484 carnets pour un bénéfice de 

168,80 €. Un diaporama sur les dix dernières années présente le ratio entre le nombre des carnets mis en 
circulation, leur valeur globale et le montant des prélèvements. Pour 2019, le taux des prélèvements est de 
7,95 %, et 2018 de 7,94 %, petite amélioration en pourcentage mais diminution globale en montant. 

Michel BIBARD rappelle qu’il faut faire attention aux carnets et les rendre en bon état. 
Adopté à l’unanimité. 
 
La trésorière Dominique GIRARD présente le bilan financier arrêté au 31 décembre 2019 et le bilan 

prévisionnel du prochain exercice. 
Le bilan est très bon, quelques exemples de bonne santé de nos comptes : 
- le Congrès GPCO a été une belle réussite 2664,76 € d’excédent  
- 323,30 € de ventes anciens souvenirs 
- 759,83 € de bénéfice pour le premier jour Europa en partenariat avec la LPO 
La subvention de la Mairie 135 €. 
La cotisation est maintenue à 20 € et 30 € pour les couples. L’effectif est de 67 adhérents. 
Mr Gilbert LEBRAS, vérificateur aux comptes, n’a pu être des nôtres, le Président lit son rapport. 
Adopté à l’unanimité. 
 
Dominique DEMERGES présente un compte rendu sur les visites du site de notre Amicale, 3476 

visites dont 1849 visiteurs différents pour 2019. 
Des visiteurs des 4 coins du monde, Chine, Japon, Suisse, Etats Unis, Russie etc…… 
Adopté à l’unanimité. 

 
 Danièle MECENE présente le rapport de la bibliothèque. 
 Nous possédons 181 livres, plus les catalogues qui sont complétés tous les ans, ils sont à la dis-

position de nos adhérents. 
Nous vendons également du matériel (classeurs 32 et 64 pages, carnets à choix, reliures Yvert et 

Tellier etc…) 
Du matériel est également à disposition de nos adhérents : 
- un signoscope, des massicots, une lampe de Wood, un microscope pour ordinateur 
Une liste sera insérée dans la prochaine gazette afin de faire connaitre la disponibilité en matériel à 

nos adhérents 
Adopté à l’unanimité. 
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Renouvellement du Conseil d’Administration : 
3 membres rééligibles : Mrs Michel BIBARD, Jean-Paul LOVAT, Bernard MUSSEAU 
Bernard PAILLÉ est démissionnaire. 
René ROUSSEAU a présenté sa candidature 

Le renouvellement du conseil d’administration s’est fait à main levée. 
Les 3 membres sont réélus à l’unanimité, ainsi que René ROUSSEAU nouveau membre. 
Le Conseil est élu, il se retire afin de constituer le bureau. 
 
Le bureau est présenté à l’Assemblée : 
 
Président d’honneur      Jean Bernard THEVENIN 
Président        Raymond LOËDEC 
Vice Président       Jean Bernard THEVENIN 
Secrétaire        Eliane DEMERGES 
Trésorière        Dominique GIRARD 
Echange circulations      Michel BIBARD 
Jeunesse        Francis DELAIGUE 
Bibliothèque       Danièle MECENE 
Matériel        Christian MELON 

           Animateur du site      Dominique DEMERGES 
 
Membres : Louisette MARTIN, Jean Paul LOVAT, Claude MECENE, Bernard MUSSEAU,  
                   René ROUSSEAU. 
 
 Louisette MARTIN correspondante GPCO souhaite laisser la responsabilité de sa fonction en cours 
d’année, nous évoquerons le sujet au prochain conseil d’administration. 
 
Questions diverses : 
   
 Jean-Paul LOVAT suggère de mettre un peu plus de lettres et de courriers dans les circulations. 
 Jean-Louis SERVAIS demande s’il serait possible d’organiser une visite à Périgueux, Raymond 
LOËDEC n’est pas contre, mais il faut louer un mini bus, 15 personnes maximum pour la visite, difficile 
de faire un choix si nous sommes plus nombreux etc……. Si quelqu’un veut prendre en charge cette orga-
nisation nous sommes à l’écoute. 
 L’Amicale prend en charge 10 € sur le prix des repas de l’assemblée générale, également 7 € sur 
l’abonnement à la Philatélie Française. 
 Les personnes présentes à notre assemblée se sont vues remettre un encart sur la défense de l’Arse-
nal avec le timbre du collector fait par Sophie Beaujard pour les remercier de leur présence. 
 

L’Assemblée Générale est close à 12 h. 
 
            C’est l’heure de l’apéritif offert par l’APR à tous les participants et aux épouses présentes, 

nous avons accueilli avec plaisir Jean-Pierre MAURET et Roland GUERIN de l’amicale de Saintes, René 
PAULIAT de l’amicale de La Rochelle. 

            Notre Assemblée est suivie d’un repas pris au restaurant du Cercle Mixte, excellent comme 
d’habitude. 
 

ROCHEFORT le 28 janvier 2020 
 
 
Le Président       La Secrétaire 
Raymond LOËDEC       Eliane DEMERGES 
 
 
*Nota : Après l’assemblée générale et après l’approbation du compte rendu il a été signalé un oubli : 
citer les récompenses obtenues au cours de l’année par Claude Mécène, Jean Louis Servais, Dominique 
Girard et Roselyne Dumas, elles ne seront donc pas ajoutées au compte rendu. 
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Remerciements à  

Bernard PAILLÉ 

pour environ 40 ans de bons et 

loyaux services au sein du Conseil 

d’administration 
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GALETTE DES ROIS 

11 janvier 2020 

 Nous avons bien commencé l’année, une bonne brioche des rois et un verre (avec modé-

ration bien sûr) pour nous remettre d’une année riche en évènements : 

 - premier jour Europa 

 - retour Hermione 

 - Congrès GPCO le plus gros morceau etc…... 

 Tout le monde à l’air d’apprécier ce moment de convivialité. 

 Voici quelques photos qui parleront d’elles-mêmes!!!!!!! 
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La machine à oblitérer d’Eugène DAGUIN fait l’objet de collections spécialisées qui sont bien souvent 
formatées sur l’énumératif et manquent d’originalité. 
 

 
 
 

 
Collection Claude Mécène, APR. 

 
 
 
 
 

Cette enveloppe oblitérée par une machine Daguin, appelle 2 observations.  
1°) La gomme de la vignette honorant le maréchal FOCH est de moindre qualité que celle du timbre. 
Elle est fortement oxydée. 
2°) le préposé à l’oblitération connait le règlement. L’oblitération ne doit porter que sur les timbres. 
L’empreinte est ainsi apposée verticalement, ce qui a l’avantage de  rendre aisée la lecture du pavé publi-
citaire. 
 

 

MACHINE A OBLITERER 

EUGÈNE DAGUIN 
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A première vue c’est une Daguin basique. Et bien non.  Explications ci-dessous. 
 

 
Collection Claude Mécène, APR. 

Tout est dit dans le papier de souscription.  
« …Un cachet spécial, ce jour là seulement, sera appliqué sur les plis…. » 
 
Cette Daguin n’aura été en service qu’une seule journée. Vous en avez souvent vue dans les pages de col-
lection spécialisée ? 
 
Il en est de même pour cette autre Daguin, qui a fait l’objet d’une article précédent dans notre gazette sous 
le titre « Le bonjour d’Eugène », disponible sur le site www.philarochefort.net à la rubrique « études phila-
téliques ». 
 
Il s’agit de la maladie des seins à SAINT-NECTAIRE. En lieu et place de maladie des REINS. 
On pourra s’étonner de la publicité faite à la maladie plutôt qu’à ses soins.  
 

 
Collection Claude Mécène,  APR 

 

Cette rare empreinte n’est en service que quelques jours,  en  1925.  Ici en double frappe. 
De quoi agrémenter une présentation sur les Daguin et de rompre la monotone nomenclature thématique ou 
géographique. Encore faut-il les trouver ;  cherchez, encore et toujours. 
 
           Claude MECENE, Raymond LOËDEC 
           Amicale philatélique de ROCHEFORT 

http://www.philarochefort.net
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« ENQUÊTE » 

COLLECTIONS ADHÉRENTS 

 A la demande de plusieurs adhérents, nous avons établi une fiche de rensei-

gnements concernant les collections de chacun. 

 Sur 67 adhérents nous avons eu 21 réponses, 19 veulent bien que nous com-

muniquions leurs coordonnées pour faire des échanges. 

 Voici le récapitulatif et les coordonnées des adhérents concernés. 

 Si d’autres adhérents veulent participer contactez-moi je vous enverrai le 

document nécessaire. 
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DU BON USAGE DE L’ARRET ROYAL DU 20 DÉCEMBRE 1786 
 

 C’était il y a longtemps et puis, allez-vous rétorquer, est-ce que je suis concerné par ce truc impro-
bable ?  
 Si vous êtes collectionneur, la réponse sera positive. Et s’occuper du patrimoine est « tendance » 
comme prendre soins des vieux.  Là, c’est du vieux, de l’ancien, du séculaire, de l’ancestral . . . 
 
 Cet arrêt revoit l’organisation des paquebots, royaux évidemment,  concernant le trafic, entre 
autres, de et  vers nos colonies d’Amérique ; soit les Antilles. 
 
 La taxe par voie de mer est fixée à 20 sols, à laquelle s’ajoutera la taxe intérieure d’achemine-
ment. 
 
 La taxe de mer précédente (1759) était fixée à 4 sols.  Les augmentations de taxes étaient, déjà, à 
l’ordre du jour. Augmentation contestée par  les Parlements de Bordeaux et Nantes  qui  en refusèrent 
l’application, en revenant au tarif de 1759. 
 
 Des courriers ont néanmoins étaient taxés selon le tarif de l’arrêt royal (1786 à 1793). 
 

 
 

 
 
 
 Entrée occasionnelle par L’ILE D’AIX (manuscrit, en haut à gauche).  
 En fonction du coefficient des marées, les navires déchargeaient une partie de leurs cargaisons, 
dont le courrier, à L’ILE D’AIX afin d’avoir un tirant d’eau compatible avec le niveau de La Charente. 
 La lettre est écrite de Saint-Pierre de La Martinique le 20 septembre 1787. 
 Marque Colonies par Rochefort, taxe initiale erronée à 32 sols, barrée. 
 Taxe par voie de mer de 20 sols,  selon le tarif de l’arrêt royal du 20/12/1786, en rouge au verso, 
barrée, retranscrite au recto.  
 Taxe intérieure de Rochefort à Bordeaux 6 sols, au verso. Tarif du 8/12/1703, lettre simple sans 
enveloppe, distance de 60 à 80 lieues de poste, 6 sols. 
 
 La lieue de poste, dont la mesure sera abandonnée suite à la Loi du 1° pluviose An III (20/1/1795)  
est convertie à 3 898 mètres alors que la lieue géographique, qui la remplacera à compter de 1795 
est convertie à 4 444, 50 mètres. 
  
          
 
            Raymond LOËDEC, A.P.R. 
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DISPERSION LA ROCHE SUR YON 

29 Février 2020 

 Pour la dispersion du GPCO nous avons été accueilli par l’APY de La Roche sur Yon, très 

belle salle qui a permis une très bonne circulation des philatélistes. 

 1429 lots ont été proposés et 229 lots ont trouvés preneurs, sur la journée nous avons appro-

ché la centaine de visiteurs. 

 Nous avons pris le repas dans un restaurant proche de la salle, il a ouvert uniquement pour 

nous, très bon repas et très bonne ambiance. 

 Merci à l’APY pour son accueil et sa bonne humeur. 
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DE LA COORDINATION DES SERVICES DE LA POSTE 
 

  
 
 Que voilà un beau MTàM commémoratif des 20 ans de la fête du timbre, daté 29 février avec le 
timbre à date évènementiel du Carré d’encre à la date du 29 février. 
 
 Pour mémoire, le 29 février, c’est tous les 4 ans. Le carré d’encre c’est la vitrine de Phil@poste. 
 Et puis, calamitas, le service courrier de La Poste a cru devoir bien faire avec une deuxième oblité-
ration, certainement pour bien marquer la date du 29 février !  
 
 Soyons positif,  l’oblitération mécanique est propre, lisible, et ne nuit pas (trop) au timbre à date 
évènementiel.  

Raymond LOËDEC, A.P.R. 
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A TRÈS BIENTÔT 

POUR DE NOUVELLES RENCONTRES PHILATÉLIQUES 

       


